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ATTESTATION D'ASSURANCE

N° SOC/CL : 00655320 K / 24 001

N° Contrat : 0133

Libellé du produit : COHESION ARCANGE

Période de validité : du 01/01/2022 au 31/12/2022
sous réserve des dispositions de l’article L113-3 du Code des Assurances 
régissant le paiement de la cotisation.

GENERATIONS MOUVEMENT                    
LES AINES RURAUX DE DORDOGNE            
                              
9 RUE MALEVILLE               
                              
24003 PERIGUEUX CEDEX         

Assurance Assistance et Frais d’annulation de Voyage
FEDERATION DEPARTEMENTALE DES AINES RURAUX

La garantie ASSISTANCE est accordée pour tout voyage ou sortie, y compris accompagnateurs et autres, organisé par un club 
adhérant à la Fédération Départementale des Clubs d'Aînés Ruraux de la Dordogne.

Nous garantissons l’ensemble des prestations mises en œuvres pour couvrir les conséquences d’évènements à l’occasion de 
voyage(s) de groupe(s) organisé par le Club de :

   *Frais médicaux : l’extension de capitaux est une garantie optionnelle
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Les évènements entraînant l’assistance ou le remboursement des frais d'annulation d'un voyage sont définis aux conditions 
générales et sont notamment :

 maladie, accident, décès de l'adhérent, son conjoint, d'un descendant ou ascendant,

 incendie ou cambriolage de la maison d'habitation.

La présente attestation a été délivrée sur la demande de l’assuré pour servir et valoir ce que de droit pour le club de :

Elle ne peut engager GROUPAMA ASSURANCES en dehors des limites précisées par les clauses et conditions du contrat 
auxquelles elle se réfère.

Pour la Caisse Régionale et par délégation
         De la Caisse Locale, le Directeur                  

                                                                                                                    

La garantie ANNULATION couvre le remboursement des acomptes ou toutes sommes conservées par l’organisateur du 
voyage, déduction faite d’une franchise indiquée au montants de garanties et facturées selon les conditions générales de 
vente de celui-ci (à l’exclusion des frais de dossier, des faits de visa, de la prime d’assurance et des taxes d’aéroport), 
lorsque vous êtes dans l’obligation d’annuler votre voyage avant l'heure du départ inscrit sur la convocation remise par le 
club pour des évènements vous empêchant d'entreprendre le voyage à la date prévue, et déclarées à Mutuaide 
impérativement avant le début du voyage.


